
En rencontrant, hier, l'Asso-
ciation des sages-femmes
du Gabon, le ministre d'Etat
en charge de la Santé a
rappelé la portée sociale
de cette mesure prise par
le chef de l'Etat, Ali Bongo
Ondimba, tout en mettant
en garde ceux qui exige-
raient de l'argent aux bé-
néficiaires.

LE ministre d’Etat, minis-tre de la Santé, Denise Me-kam’ne Edzidzie, a invitéhier l’Association dessages-femmes du Gabon,qu'elle recevait, à plusd’implication sur « le strict
respect du décret pris par le
président de la République
lors du Conseil des ministres
du 26 janvier dernier sur la
gratuité de l’accouchement
et la prise en charge des

nouveau-nés dans des struc-
tures hospitalières pu-
bliques.» Une mesure degratuité de soins d’accou-chement qui concerneaussi bien les suites decouches (hospitalisationaprès l’accouchement) quela prise en charge des nou-veau-nés. La patronne du Départe-ment de la Santé a, en effet,rappelé à ses interlocu-trices du jour le rôle pré-pondérant qu’elles jouentpour accompagner les par-turientes dans cette étapedes plus délicates, voiredifficile de la maternité, caril s’agit ici de la vie de lamère et de l’enfant. C'estpourquoi, le ministred'Etat a invité ses vis-à-visà accompagner cette me-sure avec abnégation etresponsabilité. En clair, il a été demandéaux membres de l'Associa-tion des sages-femmes duGabon de sensibiliser et

d’interpeller leursconsœurs dans le strictrespect de la décision pré-sidentielle.Saisissant l'occasion, lessages-femmes ont exposéleurs préoccupations à latutelle. Notamment, lesproblèmes qu’elles rencon-trent au quotidien dansl'exercice normal de leurmétier. Au nombre de ceux-ci : le manque de médica-ments, les lourdeursadministratives dans laprise en charge des partu-rientes avant et après l’ac-couchement. Ce qui, selonelles, conduit souvent à exi-ger de l’argent aux pa-tientes. Des difficultés dont le mi-nistre d’État a pris bonnenote, tout en relevant quecette décision présiden-tielle est une aubaine quipermet de résoudre nom-bre de difficultés liées à lamaternité.Rappelant la portée sociale

d'une telle mesure, DeniseMekam'ne Edzidzie a de-mandé aux sages-femmesde se conformer aux exi-gences de la décision de lagratuité de l’accouchementet de la prise en charge desnouveau-nés au sein desstructures hospitalièrespubliques, non sans mettreen garde quiconque entra-verait ladite décision. 

Un message adressé à ceuxqui exigeraient de l’argentou qui délivreraient encoredes ordonnances falla-cieuses aux mères. Ceux-làs’exposeront à des lourdessanctions pouvant allerjusqu’à la radiation de laFonction publique.« Chaque femme doit sortir
de la maternité avec son
bébé et munie de son certi-

ficat d’accouchement », amartelé le membre du gou-vernement.Il importe de rappeler quela mesure du président dela République concerne lesGabonaises âgées de 18ans et plus. Elle participede sa politique de luttecontre la mortalité infan-tile et maternelle dansnotre pays.

Denise Mekam'ne y veille
Santé/Gratuité de l’accouchement dans des structures sanitaires publiques 
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PROCÉDER à la révisiondes statuts, du règlementintérieur, valider le pro-gramme d’activités et miseen place d'un nouveau bu-reau. C'était la raison de lasortie, samedi dernier, duSyndicat du personnel d’AirFrance (Synaf). Cette re-naissance a eu lieu au siègede la Confédération syndi-cale gabonaise (Cosyga).En présence du personnelde la compagnie aériennefrançaise et du présidentde la cellule des normes in-ternationales du Travail dela Cosyga, M. Tonda Mi-kiela. Le nouveau Sypaf comptese distinguer de l'ancien àtravers un ensemble d’acti-vités coordonnées par sonnouveau secrétaire géné-ral, Franklin Louembet

Ompomo, et son équipe. Lepromu a immédiatementdécliné son programmed’actions qui s’étale sur unpériode bien définie. «
Nous avons un plan triennal
comprenant 49 actions à
mener durant ce mandat.
Heureusement que mon
équipe et moi savons la vo-
lonté des collègues qui en-
tendent accompagner les
actions du syndicat. Une vo-

lonté qui témoigne d’une
certaine vigueur qui va
sous-tendre l’action du syn-
dicat», a laissé entendre M.Louembet Ompomo. Cette rencontre a enfin étél’occasion pour M. TondaMikiela de revenir sur lescinq principales fonctionsd’un syndicat qui sont re-présentative, normative,éducative, socio-écono-mique et revendicative.

Le retour du Sypaf
Vie des syndicats

R.H.A
Libreville/Gabon

Le nouveau bureau du syndicat du personnel de Air
France après l'élection des membres.
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Face aux sages-femmes...
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... le ministre d'Etat à la Santé, Denise Mekam'ne, s'est montrée ferme dans la
stricte application de la décision présidentielle.
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